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À propos de cette consultation en ligne
Ce document présente une synthèse de la Consultation en ligne sur le Suivi de la mise en œuvre des Directives volontaires 
visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale qui s’est tenue sur le Forum mondial de la FAO sur la sécurité alimentaire 
et la nutrition (FSN Forum) du 17 février au 16 mars 2020. La consultation a été facilitée par l’équipe centrale chargée 
de la pêche artisanale au siège de la FAO à Rome, Italie.

Cette consultation en ligne avait pour but de solliciter des avis, des suggestions et des recommandations pour le suivi 
de la mise en œuvre des Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de 
la sécurité alimentaire et de l’éradication de la pauvreté (Directives SSF), adoptées en 2014 par le Comité des pêches de 
la FAO. Les contributions reçues au cours de cette consultation serviront à étayer les travaux de la FAO sur l’évaluation 
des progrès réalisés dans la mise en œuvre des Directives FSS à l’échelon national. 

Au cours de la consultation, les participants ont tout d’abord échangé quelques idées sur la manière de définir les 
progrès réalisés pour sécuriser la pêche artisanale, en sélectionnant les chapitres et paragraphes les plus importants des 
Directives SSF à cet égard et en examinant les échelles géographiques auxquelles les progrès devraient être mesurés. 
Ensuite, les participants ont proposé des indicateurs permettant d’évaluer les progrès réalisés et certains ont échangé des 
informations sur les cadres de suivi et d’évaluation pertinents. Enfin, les participants ont identifié les éléments clés d’un 
suivi participatif réussi et ont partagé leurs propres expériences dans ce domaine.

Durant quatre semaines de discussion, des participants de 24 pays ont apporté 44 contributions. L’introduction thématique 
et les questions indicatives, de même que toutes les contributions reçues sont disponibles sur la page web de la discussion:  
www.fao.org/fsnforum/activities/discussions/monitoring_SSF_Guidelines
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les priorités en matière de mesure dépendent du contexte (voir 
également les encadrés 1 et 2). Certains participants ont choisi 
un ensemble de chapitres comme base de suivi pour des sujets 
spécifiques, comme détaillé ci-dessous. 

Chapitres consacrés aux droits des personnes
Les chapitres suivants réaffirment les principes des droits des 
personnes; les questions sectorielles relatives aux droits des 
personnes sont mises en évidence pour chaque chapitre:

ff Gouvernance responsable des régimes fonciers (Chapitre 5a): 
La réalisation des droits des personnes passe par le contrôle 
des et l’accès des communautés aux ressources.

ff Développement social, emploi et travail décent (Chapitre 6): 
La spoliation des zones de pêche entraîne la perte des moyens 
de subsistance. Dans le même ordre d’idées, les services 
sociaux sont des éléments essentiels pour le secteur.

ff Chaînes de valeur, activités après capture et commerce 
(Chapitre 7): L’expansion des systèmes alimentaires et une 
plus grande orientation vers l’exportation ont une incidence 
négative sur les petits acteurs de la chaîne de valeur.

De nombreux participants ont souligné que tous les chapitres 
des Directives SSF ne sont pas seulement pertinents pour évaluer 
les progrès réalisés en vue de garantir une pêche artisanale 
durable, mais sont également interconnectés (Manuel Robert 
Jänig, Allemagne; Mustafa Mirani, Pakistan), raison pour 
laquelle ils doivent être considérés comme un tout (Manuel 
Robert Jänig, Allemagne; Joromana Phiri, Zambie). Toutefois, 
les commentaires ont souligné que la vaste gamme de sujets peut 
se révéler écrasante pour ceux qui entendent mettre en œuvre 
les Directives. Il convient donc de mettre l’accent sur la mise 
en place d’une gouvernance responsable des régimes fonciers 
(Chapitre 5), qui serait une condition préalable à la réalisation 
de nombreux autres objectifs (Arjan Heinen, Philippines). D’autres 
participants ont estimé qu’il fallait mettre l’accent sur l’égalité des 
sexes (Chapitre 8). Ils ont souligné que malgré la forte implication 
des femmes dans la pêche artisanale, les autorités publiques 
ne sont souvent pas conscientes des aspects liés à l’égalité des 
sexes dans ce secteur. Cela fait obstacle à l’amélioration de la 
condition féminine, et donc au progrès dans le secteur en général 
(Section Genre dans l’aquaculture et la pêche, Malaisie - GAFS).

Les participants qui ont sélectionné plusieurs sujets ne sont pas 
parvenus à un consensus, ce qui semble faire ressortir le fait que 

1. Définition des critères de progrès pour assurer la durabilité de la pêche artisanale

Chapitres les plus pertinents des Directives SSF pour évaluer les progrès réalisés  
en vue de garantir une pêche artisanale durable
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ff Égalité hommes-femmes (Chapitre 8): Les femmes jouent 
un rôle majeur dans la pêche artisanale et ont souvent une 
double charge de travail, tout en restant marginalisées au 
niveau politique.

ff Risques de catastrophe et changement climatique (Chapitre 
9): Bien que contribuant très peu au réchauffement climatique, 
les communautés côtières sont parmi les plus touchées par 
le changement climatique. Elles jouent en fait un rôle crucial 
dans la gestion durable des écosystèmes (Transnational 
Institute [TNI] et FoodFirst Information and Action Network 
International [FIAN Internacional]).

À l’exception du chapitre 7, la série de chapitres ci-dessus a 
été sélectionnée par un autre participant qui a souligné que 
de nombreux pêcheurs ne bénéficient pas du respect des droits 
des personnes, ce qui fait obstacle à une gouvernance adéquate 
et à une utilisation durable des ressources. En ce qui concerne 
les cadres de travail relatifs au changement climatique, il 
est particulièrement important d’intégrer les pratiques et les 
connaissances locales (Vivienne Solís-Rivera, Costa Rica)

Chapitres encadrant les bases du suivi et  
de l’évaluation, et de la coopération
«Principes directeurs» (Chapitre 3), «Relations avec d’autres 
instruments internationaux» (Chapitre 4), «Cohérence des 
politiques et coordination et collaboration institutionnelles» 
(Chapitre 10), «Information, recherche et communication» 
(Chapitre 11), et «Appui à la mise en œuvre et suivi» (Chapitre 13) 
(Manuel Robert Jänig, Allemagne).

Les chapitres qui couvrent le mieux  
les principes de base des Directives SSF
«Gouvernance des régimes fonciers dans le secteur de la pêche 
artisanale et gestion des ressources» (Chapitre 5), «Égalité 
hommes-femmes» (Chapitre 8), «Risques de catastrophe et 
changement climatique» (Chapitre 9), «Information, recherche 
et communication» (Chapitre 11), et «Appui à la mise en œuvre 
et suivi» (Chapitre 13) (Fatou Camara, Gambie).

Chapitres couvrant les principales activités  
de gestion de la pêche artisanale

ff Objectifs (Chapitre 1): Cette section donne un aperçu des 
objectifs des Directives SSF.

ff Gouvernance responsable des régimes fonciers (Chapitre 
5a): La vulnérabilité et la marginalisation des communautés 
de pêcheurs artisanaux doivent être abordées en garantissant 
leurs droits de propriété sur les ressources qui constituent la 
base de leurs moyens de subsistance. 

ff Chaînes de valeur, activités après capture et commerce 
(Chapitre 7): Les pertes après récolte constituent un problème 
majeur du fait de la grande périssabilité du poisson et du 
manque de connaissances et d’installations post-récolte.

ff Risques de catastrophe et changement climatique 
(Chapitre 9): Le changement climatique a des effets complexes 
sur le secteur de la pêche artisanale, et le rend vulnérable. Il y a 
donc lieu de prendre des mesures urgentes conformément aux 
processus et cadres mondiaux tels que la CCNUCC et Rio+20.

ff Information, recherche et communication (Chapitre 11): Pour 
éclairer la prise de décision en matière de gestion de la pêche 
artisanale, il convient de mener des recherches et de collecter 
des données afin de garantir la durabilité des écosystèmes de 
manière transparente (Stephen Ajagbe, Nigeria).

Des paragraphes étroitement liés à d’autres 
sections, et faisant état de faits concrets
Les paragraphes suivants sont liés à d’autres paragraphes et incluent 
les recommandations formulées dans ces derniers. Ils engagent les 
acteurs de la pêche artisanale sur le terrain, c’est-à-dire qu’ils ne 
constituent pas seulement des «engagements sur papier»:

ff Droits fonciers dans la pêche artisanale (paragraphe 5.3): 
La sécurisation des droits fonciers est la principale protection 
contre la pêche industrielle côtière, qui constitue une menace 
majeure pour la quasi-totalité des pêcheries artisanales. Cela 
permet en outre de circonscrire la gestion au niveau spatial 
et d’identifier les acteurs à mobiliser. - Le paragraphe 5.3 
contient des recommandations émanant des paragraphes 5.4, 
5.5, 5.7, 5.9, 5.19, 10.2 et 11.6, ainsi que des interconnexions 
avec ceux-ci.

ff 	Des systèmes de gestion appropriés (paragraphe 5.13): tel 
est l’objectif central à atteindre. Ce paragraphe concerne et 
inclut des recommandations émanant des paragraphes 5.14 
- 5.17, 5.20, 7.1, 7.2, 7.8, 9.2, 10.7 et 12.4.

ff L’éducation des enfants (paragraphe 6.15): Le niveau éducatif 
des enfants est souvent étroitement lié à leurs conditions 
de vie futures. Les paragraphes 6.2, 6.5, 6.7, 6.8, 6.13 et 7.4 
sont interconnectés.

ff Organisation du secteur de la pêche artisanale (paragraphe 
7.4): Ceci est l’une des exigences pour les processus décrits 
aux paragraphes 5.3 et 11.9. La promotion des organisations 
a un coût, qui doit être assumé par les États par le biais 
de différents mécanismes, comme condition préalable aux 
pratiques de bonne gouvernance. Ce paragraphe reprend 
également d’autres recommandations exprimées aux 
paragraphes 7.6, 7.10, 12.1 et 8.2.

ff Recherche collaborative (paragraphe 11.9): Cette recherche 
est un moyen de mettre en place une coopération au sein 
de la pêche artisanale, qui est une condition préalable à 
sa gestion durable (paragraphe 5.13). Le processus de 
recherche collaborative, défini par la consultation, est lié 
aux recommandations des paragraphes 11.1, 11.3 - 11.5, 11.7, 
11.8, 11.10, et 12.3. Ce type de recherche devrait contribuer 
au suivi général de la mise en œuvre des Directives SSF, 
dans la mesure où cela est présenté comme recommandation 
issue des consultations. Ce faisant, il est possible de mesurer 
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éléments perdent leur pertinence (Vittoria Elliott, 
Cambodge). Les recherches suggèrent que la gouvernance 
participative peut remédier aux défaillances actuelles 
de la gestion des ressources (Kafayat Fakoya, Nigeria). 

ff Développement social, emploi et travail décent (Chapitre 
6): Le secteur de la pêche artisanale est peu attrayant en 
raison du manque d’équipements sociaux, de services et 
d’infrastructures, qui contribue à la pauvreté persistante des 
travailleurs du secteur (Kafayat Fakoya, Nigeria).

ff Risques de catastrophe et changement climatique (Chapitre 
9): Le secteur de la pêche à petite échelle est fortement 
menacé par le changement climatique et il est impératif 
que les États agissent maintenant pour mettre en place une 
gestion des pêches (Alexis Rife, États-Unis d’Amérique).

ff Cohérence des politiques et coordination et collaboration 
interinstitutionnelles (Chapitre 10): le manque de cohérence 
politique et le chevauchement des frontières juridictionnelles 
sont source de confusion et de luttes de pouvoir sur des 
ressources communes. Une approche holistique et inclusive 
requiert que soient définies des responsabilités claires, que 
les différentes institutions soient reliées entre elles et que 
les politiques soient harmonisées. 

l’appropriation par les parties prenantes des Directives SSF 
(voir paragraphe 13.4) (Marc Léopold, Madagascar).

Certains participants n’ont pas clairement sélectionné une série 
de sujets, mais ont commenté chaque chapitre en expliquant 
pourquoi celui-ci devrait être prioritaire.

ff Gouvernance des régimes fonciers dans le secteur de la 
pêche artisanale et gestion des ressources (Chapitre 5): 
La sécurité des droits fonciers, associée à des contraintes 
scientifiques et à des systèmes de responsabilisation, 
constitue l’épine dorsale d’une gestion durable (Alexis Rife, 
États-Unis d’Amérique).

–– Gouvernance responsable des régimes fonciers 
(Chapitre 5a): L’urbanisation et le développement côtier 
ont entraîné le déplacement de nombreuses communautés 
de pêcheurs, souvent sans compensation ni relocalisation. 
Garantir l’accès aux ressources consiste à réaliser le droit 
à l’alimentation et à l’emploi (Kafayat Fakoya, Nigeria). 

–– Gestion durable des ressources (Chapitre 5b): Ce sujet 
est essentiel, car une gestion adéquate et durable des 
ressources détermine la disponibilité et le maintien de 
ressources exploitables, sans lesquelles tous les autres 

Définition et mesure des progrès accomplis en Amérique latine et aux Caraïbes 

L’Amérique latine et les Caraïbes 
En premier lieu, dans la région de l’Amérique latine et des 
Caraïbes, la gouvernance des régimes fonciers et la gestion 
des ressources (Chapitre 5) sont cruciales, car les recherches 
menées dans la région suggèrent que la garantie des droits 
de pêche a une incidence positive sur l’utilisation durable 
des ressources. En deuxième lieu, le développement social, 
l’emploi et le travail décent (Chapitre 6) sont des éléments 
importants, car le secteur de la pêche artisanale de la région 
souffre d’un manque de main-d’œuvre et de droits sociaux. 
En troisième lieu, l’égalité hommes femmes (Chapitre 8) est 
un facteur essentiel. Les recherches menées dans la région 
montrent en effet que les femmes ont tendance à privilégier 
davantage que les hommes l’utilisation durable des ressources, 
et qu’elles jouent donc un rôle essentiel dans la recherche de 
réponses aux défis environnementaux. Enfin, les risques de 
catastrophe et le changement climatique (Chapitre 9) sont 
également des sujets incontournables (Fernanda Fitzmaurice, 
Mexique), et constituent en fait le sujet le plus sensible pour 
la sous-région des Caraïbes (Shelly-Ann Cox, Barbade). 

Brésil
Dans le contexte du Brésil, les chapitres 5 à 9 sont très 
pertinents dans la mesure où ce pays connaît actuellement 
un recul en matière de droits sociaux et économiques et de 
menaces pour l’environnement. «Gouvernance des régimes 
fonciers dans le secteur de la pêche artisanale et gestion des 

ressources», «Développement social, emploi et travail décent», 
«Chaînes de valeur, activités après capture et commerce», 
«Égalités hommes-femmes», et «Risques de catastrophe et 
changement climatique». Les chapitres suivants doivent 
également faire l’objet d’une attention spéciale: «Relations 
avec d’autres instruments internationaux» (Chapitre 4), et 
«Cohérence des politiques et coordination et collaboration 
institutionnelles» (Chapitre 10) (Sérgio Mattos, Brésil). 

Colombie
Dans les Caraïbes colombiennes, tout progrès passe par 
l’existence d’un environnement doté d’écosystèmes qui 
facilitent la reproduction, de mangroves abondantes et 
de juvéniles protégés. Le potentiel de développement des 
communautés de pêche artisanale devrait résider dans 
l’exploitation et la commercialisation durables des ressources 
halieutiques, facilitées par la coordination entre les autorités 
compétentes. Il convient de mesurer les progrès réalisés en 
surveillant constamment la pêche afin de mieux comprendre le 
comportement des espèces et d’améliorer la prise de décision. 
Il faut notamment surveiller la longueur et le poids des 
poissons, le mois de capture, le rapport entre les poissons 
mâles et femelles, ainsi que les zones et les engins de pêche. 
Il conviendrait en outre de prêter attention au développement 
industriel et à ses effets négatifs sur les écosystèmes et, d’une 
manière générale, aux cibles liées à l’ODD 14: La vie sous l’eau 
(Confédération des pêcheurs artisanaux et des pisciculteurs 
des Caraïbes colombiennes – Confepescar, Colombie). 
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ff Information, recherche et communication (Chapitre 11): 
Il existe peu d’informations sur la pêche artisanale et les 
travailleurs de la pêche, les populations autochtones et les 
pêcheurs plus âgés sont souvent exclus des processus de 
recherche (Kafayat Fakoya, Nigeria). 

ff Renforcement des capacités (Chapitre 12): Il est essentiel 
que les parties prenantes participent aux systèmes de gestion 
dans le respect mutuel afin que ceux-ci soient adoptés et mis 
en œuvre avec succès (Alexis Rife, États-Unis d’Amérique). 

ff Appui à la mise en œuvre et suivi (Chapitre 13): Il convient 
d’établir des critères clés de mise en œuvre et de suivi afin 
de s’assurer que des progrès sont accomplis (Vittoria Elliott, 
Cambodge). Le paragraphe relatif aux ressources financières 
(13.2) est important, car des fonds sont indispensables pour 
assurer une gestion durable. Il faut également que les États 
fassent rapport sur les ressources financières utilisées pour 
faire progresser la pêche artisanale durable (Alexis Rife, États-
Unis d’Amérique). 

Critères prioritaires pour évaluer les progrès réalisés dans le secteur  
des pêches à Madagascar

Blue Ventures Conservation a proposé quelques idées pour 
évaluer les progrès réalisés, sur la base de son expérience 
dans le secteur de la pêche artisanale à Madagascar. Tout 
d’abord, les risques de catastrophe et le changement climatique 
(Chapitre9) méritent une attention particulière, car ils 
compromettent sérieusement la capacité des communautés 
côtières du pays à gérer les ressources de manière durable. 
Deuxièmement, la pêche artisanale étant toujours soumise 
à un régime d’accès libre, la question des droits fonciers 
(Chapitre 5a) est cruciale. Les pêcheurs pourraient bénéficier 
de réglementations qui reconnaissent leurs droits traditionnels 
et abordent la question des méthodes destructrices de pêche 

industrielle. Troisièmement, l’amélioration des chaînes de valeur 
(Chapitre7) est également une question essentielle: Nombreux 
sont ceux qui, à Madagascar, pourraient particulièrement 
bénéficier d’une exploitation améliorée et durable du poulpe 
et du crabe. Quatrièmement, la cohérence des politiques et la 
coordination institutionnelle (Chapitre 10) est aussi un sujet 
capital, car tout manque de coordination entre ministères 
peut entraîner des problèmes dans la gestion de la pêche 
artisanale au niveau local. Enfin, le renforcement des capacités 
(Chapitre12) et l’autonomisation des communautés sont des 
éléments essentiels pour permettre aux pêcheurs de jouer un 
rôle dans la gouvernance de la pêche artisanale.
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Mesurer les progrès accomplis: choisir l’échelle géographique appropriée

De nombreux participants ont souligné l’importance de mesurer 
les progrès à l’échelon local, soulignant que c’est là que l’action 
se déroule (Manuel Robert Jänig, Allemagne), ce qui permet la 
prise en considération de réalités différentes (GAFS). D’autres 
ont estimé que le suivi devait commencer à l’échelon local, car 
les Directives SSF sont basées sur les droits de la personne et se 
concentrent sur les communautés de pêche artisanale, qui doivent 
faire partie du processus de suivi (TNI et FIAN International). 

De nombreux participants ont convenu que les progrès 
devraient être mesurés à des échelles multiples et qu’une fois 
les mécanismes de suivi établis à l’échelon local, ces derniers 
pourront informer et se joindre aux efforts de suivi aux niveaux 
régional, national et/ou international. Pour ce faire, il convient de 
mettre en place des structures de suivi simples à l’échelon local, 
ainsi que des mécanismes aux niveaux national et infranational 
pour garantir la crédibilité des données et effectuer une analyse 
des lacunes (Joromana Phiri, Zambie). Par ailleurs, les données 
recueillies à l’échelon local devraient être regroupées en 
informations pertinentes au niveau national et éventuellement 
comparables entre les pays (Vittoria Elliott, Cambodge). 

D’autres commentateurs ont souligné que le suivi à l’échelon 
national est important, car les États sont les entités tenues de 
mettre en œuvre les Directives SSF en vertu des obligations 
contractées en matière de droits de l’homme (TNI et FIAN 

International). Les évaluations de l’État pourraient consister en 
un résumé des composantes sectorielles, ventilées par secteurs 
administratifs et/ou secteurs ciblant différentes branches de la 
pêche artisanale aux niveaux national, sous-national et local 
(Marc Léopold, Madagascar). 

Certains commentaires soulignent en outre que l’échelle 
géographique à laquelle les progrès devraient être mesurés 
va dépendre du type de pêche. Dans le cas de pêches 
transfrontalières, il est préférable de tenir compte du niveau 
de la pêche, car les différentes pêches impliquent généralement 
différents acteurs. Toutefois, des chevauchements peuvent se 
produire lorsque les progrès accomplis dans un type de pêche 
favorisent le développement d’un autre, ce qui peut requérir des 
échanges et une coordination aux niveaux national et régional 
(Blue Ventures Conservation). 

Un autre aspect à prendre en compte est la nécessité de 
réduire les coûts autant que possible en raison des contraintes 
budgétaires que connaissent de nombreux pays en développement. 
Par conséquent, la meilleure façon de mesurer les progrès est 
peut-être de le faire au niveau infranational ou à travers les 
zones géopolitiques; ou encore, par la réalisation d’enquêtes 
par sondage au niveau local dans chaque zone géopolitique 
ou agro-écologique, qui serviront ensuite de relais aux niveaux 
infranational et national (Kafayat Fakoya, Nigeria).

2.	Des indicateurs significatifs et réalisables: Comment mesurer les progrès accomplis?

Indicateurs permettant de mesurer les progrès accomplis 

Certains participants ont fait remarquer qu’avant d’élaborer des 
indicateurs qui doivent être à la fois quantitatifs et qualitatifs, il 
est essentiel de définir les principes et les objectifs du suivi, et que 
la totalité de cet exercice doit être menée en étroite collaboration 
avec les acteurs de la pêche artisanale. Par conséquent, plutôt 
que de compiler des indicateurs, il convient à ce stade de se 
concentrer sur la définition du processus qui aboutira à la mise 
en place d’un cadre de suivi cohérent (TNI et FIAN International).

D’autres participants ont formulé des suggestions générales 
concernant les indicateurs de mesure des progrès, qui portent sur 
un large éventail de sujets, tels que le nombre et la qualité des 
stocks et des zones de pêche gérés (Arjan Heinen, Philippines), 
la production de poisson et les chaînes de valeur, les droits de la 
personne, la sécurité alimentaire, les structures de gouvernance 
(Foluke Areola, Nigeria) et la pollution tout au long de la chaîne 
de valeur de la pêche artisanale (KBN Rayana, Inde).

D’autres encore ont proposé des indicateurs applicables à des 
chapitres spécifiques des Directives SFF:

Chapitre 5a: Gouvernance  
responsable des régimes fonciers

ff Proportion de la population adulte qui considère que ses 
droits fonciers sont juridiquement garantis, que ces droits 
soient ou non documentés;

ff Proportion de la population adulte dont les droits fonciers sont 
garantis et qui possède des documents juridiques, ventilés par 
sexe, type de régime foncier et identité culturelle;

ff Existence d’un soutien juridique et technique aux communautés 
côtières à propos de leurs droits fonciers et d’accès (Fernanda 
Fitzmaurice, Mexique);

ff Nature et contenu des textes juridiques instituant des droits 
fonciers dans la pêche artisanale (Marc Léopold de Madagascar 
– à propos du paragraphe 5.3);

ff Portée des instruments juridiques pertinents en place;

ff Étendue de la cogestion de la pêche (Vittoria Elliott, Cambodge);
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ff Pourcentage des ménages de pêcheurs ayant des droits d’accès 
formels, traditionnels ou historiques à une pêcherie, une terre 
ou un littoral déterminé, ou des preuves de propriété foncière 
légale ou de droits coutumiers à la propriété foncière;

ff Pourcentage de perte de pêcheries et de littoral résultant du 
changement d’utilisation de ces ressources à d’autres fins;

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs pratiquant une 
utilisation traditionnelle ou ayant un accès historique à 
une ressource halieutique donnée à des fins de subsistance, 
commerciales ou rituelles;

ff Nombre de ménages ou de travailleurs du secteur de la 
pêche impliqués dans des conflits portant sur la terre, l’eau 
et les ressources halieutiques au sein de la communauté des 
pêcheurs au sens large;

ff Nombre de communautés de pêcheurs qui ont été exclues 
(Kafayat Fakoya, Nigeria).

Chapitre 5b: Gestion durable des ressources 
ff Pourcentage de pêcheurs artisanaux qui participent à la 

planification et à la définition des catégories de gestion des 
zones marines, ventilés par sexe;

ff Nombre de pêcheries qui se sont dotées d’objectifs spécifiques 
à long terme pour assurer la durabilité du secteur;

ff Nombre de pêcheries qui respectent certaines normes 
internationales en matière de durabilité (Fernanda Fitzmaurice, 
Mexique);

ff Des systèmes de gestion appropriés (paragraphe 5.13) 
requièrent deux ensembles d’indicateurs:

–– Concernant les acteurs impliqués dans la pêche artisanale: 
des indicateurs biologiques et socio-économiques 
quantitatifs, notamment le niveau de la biomasse de la 
ressource; la quantité et la valeur des captures; le niveau 
de revenu des ménages issu de la pêche artisanale sur une 
base hebdomadaire, mensuelle et annuelle; et le degré de 
partage de la valeur produite tout au long de la chaîne;

–– Concernant les acteurs impliqués dans l’administration: 
des indicateurs de bonnes pratiques et des indicateurs 
de gouvernance qui sont généralement qualitatifs, y 
compris l’existence et la nature adaptative des mesures 
de gestion dans le temps et l’espace; l’existence et le 
niveau des sanctions en cas de non-respect des règles; 
l’existence et le fonctionnement des organes de codécision 
pour les mesures de gestion; ainsi que la collecte et le 
partage des données et des analyses pertinentes sur le 
statut et l’évolution de la pêche artisanale (Marc Léopold, 
Madagascar);

ff Existence de mesures (éprouvées et adaptées au niveau local) 
favorisant la conservation à long terme et l’utilisation durable 
des ressources halieutiques et garantissant un fondement 
écologique à la production alimentaire, ainsi que l’existence 
de cadres juridiques pour la mise en œuvre de ces mesures;

ff Degré auquel les parties prenantes ont des droits sur les 
ressources et se considèrent comme responsables de la 
conservation et de la durabilité;

ff Définition de critères de référence pour l’utilisation durable 
des ressources (Vittoria Elliott, Cambodge);

ff Indicateurs de capture en fonction de la taille: a) la longueur 
moyenne de toutes les espèces présentes dans la capture ou 
par catégories de taille; b) la moyenne pondérée de la taille 
maximale que peuvent avoir les espèces présentes dans la 
capture au cours de leur vie; c) la moyenne pondérée du niveau 
trophique des espèces présentes dans la capture; 

ff Indicateurs fonctionnels de capture: a) abondance relative 
des espèces appartenant aux guildes trophiques: herbivore, 
invertivore, omnivore, piscivore et planctonivore; b) l’abondance 
relative des espèces associées à un habitat spécifique dans la 
colonne d’eau: démersales, benthopélagiques et pélagiques;

ff Indicateurs de conservation des captures: a) l’abondance 
relative des espèces menacées sur la base des catégories 
établies par l’UICN; b) l’abondance relative des espèces qui ne 
sont pas intentionnellement visées et habituellement rejetées; 

ff Pourcentage de la couverture des zones protégées;

ff Pourcentage d’habitats menacés;

ff Pourcentage de la surface couverte par un habitat donné;

ff Productivité des pêcheries: la production de la pêche avec 
tous les engins de pêche (kg/jour/ménage), les captures par 
unité d’effort, les revenus par unité d’effort;

ff L’engagement des parties prenantes dans le système de 
gestion de la pêche artisanale doit être mesuré par les 
éléments suivants: a) l’existence d’un cadre juridique et de 
mécanismes permettant la participation des parties prenantes 
à la planification, à la conception et à l’exécution du plan 
de gestion de la pêche, des politiques et du système MCS; 
b) la diversité des parties prenantes; c) la représentation des 
parties prenantes; d) les méthodes choisies pour faire participer 
les parties prenantes; e) le moment et la fréquence de la 
participation des parties prenantes; f) le degré de fourniture 
d’informations/de connaissances aux parties prenantes; et g) 
l’étendue de l’influence et du contrôle des parties prenantes 
sur la prise de décision;

ff Pourcentage de pêcheurs qui respectent les règlements de 
pêche en vigueur (Kafayat Fakoya, Nigeria).

Chapitre 6:  
Développement social, emploi et travail décent

ff Pourcentage de travailleurs de la pêche âgés de 15 à 29 ans 
dans la population active;

ff Pourcentage de travailleurs de la pêche de moins de 15 ans 
dans la population active;

ff Pourcentage de la population active exerçant une activité 
indépendante;
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ff Pourcentage de femmes de plus de 15 ans employées dans 
les pêcheries;

ff Pourcentage de ménages de pêcheurs ayant accès à des écoles 
conventionnelles (Kafayat Fakoya, Nigeria);

ff Niveau de scolarité des personnes de moins de 16 ans dans 
les ménages de pêcheurs (Marc Léopold de Madagascar – à 
propos du paragraphe 6.15);

ff Pourcentage de ménages de pêcheurs ayant accès à des écoles 
de formation professionnelle (Kafayat Fakoya, Nigeria);

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs ayant accès à des 
services de santé conventionnels (Kafayat Fakoya, Nigeria);

ff Nombre de pêcheurs au sein des ménages;

ff Attitude des ménages vis-à-vis de la pêche en tant que 
profession;

ff Pourcentage de ménages de pêcheurs ayant accès à des 
conditions de logement adéquates;

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs ayant accès à l’eau 
potable, à des équipements sanitaires de base et à des sources 
d’énergie durables et sûres;

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs ayant accès à des 
régimes d’épargne, de crédit et d’assurance classiques;

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs ayant accès à des 
régimes de sécurité sociale;

ff Pourcentage des ménages de pêcheurs qui estiment avoir 
un niveau élevé de sécurité et d’accès à la justice en cas 
de violence, d’activités dérivées de la criminalité organisée, 
de piraterie, de vol, d’abus sexuels, de corruption et d’abus 
d’autorité dans la communauté;

ff Nombre d’accidents et de décès imputables au travail qui se 
produisent chaque année dans le secteur de la pêche et/ou 
au sein de la communauté;

ff Pourcentage de travailleurs de la pêche employés dans le 
cadre du travail forcé;

ff Pourcentage de travailleurs de la pêche participant à des 
organisations de pêcheurs;

ff Pourcentage de travailleurs de la pêche gagnant un salaire 
moyen supérieur au minimum vital;

ff Évolution des revenus bruts moyens tirés de la pêche;

ff Pourcentage de travailleurs non-résidents (migrants) employés 
dans le secteur (Kafayat Fakoya, Nigeria).

Chapitre 7: Chaînes de valeur,  
activités après capture et commerce

ff Nature, taille et capacités des organisations de pêche 
artisanale (par exemple, niveau et utilisation du budget, degré 
d’autonomie financière, nombre et qualité du personnel);

ff Implication dans la planification de la pêche artisanale 
(suivi, processus décisionnel, échelle d’intervention) (Marc 
Léopold de Madagascar – à propos du paragraphe 7.4) relatif 
à l’organisation du secteur de la pêche artisanale.

Chapitre 8: Égalité hommes-femmes
ff Nombre de personnes effectuant un travail non rémunéré 

le long de la chaîne de valeur, ventilé par sexe, âge et par 
coopérative de pêche;

ff Nombre de femmes et d’hommes appartenant à des 
communautés de pêche, ventilé par type de poste de direction;

ff Pourcentage de membres féminins dans chaque organisation 
de pêche au niveau gouvernemental et civil;

ff Nombre et pourcentage de femmes occupant des postes 
de direction dans chaque organisation de pêche au niveau 
gouvernemental et civil;

ff Nombre et pourcentage de femmes au sein des institutions 
décisionnelles du secteur de la pêche, par type d’organisation 
et par sphère d’influence;

ff Attitudes à l’égard de la participation des hommes et des 
femmes aux activités de pêche et d’aquaculture (Fernanda 
Fitzmaurice, Mexique).

Chapitre 9: Risques de catastrophe et 
changement climatique
Les pertes agricoles directes imputables aux catastrophes, qui 
présentent deux composantes: 

ff Perte de production, assortie des indicateurs suivants: a) la 
différence entre la valeur escomptée et la valeur réelle des 
captures de pêche/d’aquaculture au cours de l’année où la 
catastrophe s’est produite, et b) la valeur de la production 
perdue avant la catastrophe dans les zones aquacoles 
complètement endommagées;©©
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ff Les dommages causés aux actifs, qui mesurent l’impact de 
la catastrophe sur les installations, les machines, les outils 
et les infrastructures clés; la valeur monétaire des actifs 
endommagés est calculée en utilisant le coût de remplacement 
ou de réparation et comptabilisée au titre des dommages 
(Shanali Pethiyagoda, Italie).

Chapitre 10: Cohérence des politiques 
et coordination et collaboration 
interinstitutionnelles

ff Nombre d’approches en matière d’aménagement du territoire 
dans le domaine de la pêche continentale et marine;

ff Niveau de coordination entre les différents secteurs et niveaux 
de gouvernement dans la gestion de la pêche;

ff Preuve de l’existence de structures et de liens institutionnels 
holistiques aux échelons local, infranational et national et 
de réseaux permettant de mettre en place une collaboration 
intersectorielle; 

ff Existence de mandats et de mécanismes spécifiques autorisant 
les organismes publics à partager des informations, à aligner 
leurs programmes, politiques et budgets sectoriels respectifs 
et à attribuer des responsabilités et d’autres ressources à la 
mise en œuvre des Directives SFF;

ff Preuve de mesures politiques visant à assurer l’harmonisation 
des politiques touchant à la santé des masses d’eau et des 
écosystèmes marins et intérieurs;

ff Existence de dispositions ou de mandats formels permettant 
le suivi régulier et le compte rendu des progrès réalisés en 
matière de cohérence des politiques;

ff Existence de mécanismes de coordination permettant une 
consultation, une collaboration et un alignement systématiques 
des efforts aux niveaux national, infranational et local;

ff Existence d’un engagement formel en faveur de la mise en 
œuvre des Directives SSF dans la législation, les stratégies 
ou les plans d’action nationaux (Kafayat Fakoya, Nigeria).

Chapitre 11: Information, recherche et 
communication

ff Nombre de projets de recherche sur la pêche artisanale et 
collecte et analyse de données fondées sur la collaboration 
et la participation;

ff Proportion du budget consacré à la pêche artisanale qui est 
allouée à la recherche;

ff Inclusion des connaissances, de la culture, des traditions 
et des pratiques des communautés de pêche en matière de 
gouvernance et de processus de développement durable;

ff Nombre de projets de recherche portant sur les conditions 
de travail des migrants et des travailleurs de la pêche, la 
santé, l’éducation et la prise de décision dans le contexte 
des relations hommes-femmes (Kafayat Fakoya, Nigeria);

ff Nature des projets de recherche relatifs à la pêche artisanale 
(questions abordées, stratégie de conception de la recherche, 
échelle de l’intervention, durée);

ff Adaptabilité de la recherche au contexte de la pêche 
artisanale, et articulation avec les pêcheries artisanales et 
les administrations (nature des partenariats, responsabilités 
respectives des acteurs et des chercheurs de la pêche 
artisanale, échange de données et d’informations, utilisation 
des résultats de la recherche à des fins de gestion);

ff Articulation financière et technique avec d’autres organismes 
d’intervention dans la pêche artisanale; origine et durabilité 
du financement; budget total et budget relatif à la valeur des 
produits de la pêche artisanale (Marc Léopold de Madagascar 
- à propos du paragraphe 11.9 sur la recherche collaborative).

Cadres pertinents de suivi et d’évaluation et sources de données 

Les participants ont également examiné les cadres de suivi 
et d’évaluation susceptibles d’être utilisés pour mesurer les 
indicateurs proposés, et qui pourraient être utiles de manière plus 
générale lors de la définition des indicateurs. Certains participants 
ont fait valoir que les indicateurs devraient être liés à d’autres 
efforts et cadres tels que les ODD (TNI et FIAN International; 
Joromana Phiri, Zambie; Godswill Chimdugam Wachukwu, Nigeria), 
proposition qui a toutefois soulevé quelques problèmes. Certains 
ont estimé, par exemple, que le cadre des ODD est incomplet, en 
particulier, l’ODD 14 (La vie aquatique) n’inclut pas d’objectifs 
spécifiques en matière d’égalité hommes-femmes (GAFS, Malaisie). 
En outre, le cadre n’est pas entièrement applicable aux échelles 
locales et doit donc être complété par des indicateurs facilement 
utilisables. Ceux-ci peuvent être extraits d’autres cadres, tels que 
le MSFD de l’UE ou les Catégories et Critères de la Liste rouge de 
l’UICN. À cet égard, des cadres axés sur les contextes de pêche 

artisanale pauvres en données pourraient être utiles, tels que 
ceux décrits dans les publications de Ye, Cochrane et Qiu (2011) 
et de McDonald et coll. (2018) (Manuel Robert Jänig, Allemagne).

Les participants ont également échangé des informations sur 
des cadres plus généraux pour l’analyse socio-économique de la 
gestion des pêches, notamment le Cadre pour l’évaluation intégrée 
des stocks et de l’habitat du Fonds de défense de l’environnement 
(2016), les Indicateurs de performance des pêches de l’Institut des 
systèmes alimentaires durables (2017), un article de Smith et al. 
(2019) sur l’Outil des résultats socio-économiques des pêches 
et la Boîte à outils pour la pêche durable du Fonds de défense 
de l’environnement (2020) (Alexis Rife, États-Unis d’Amérique).

Les participants ont également échangé des cadres et des sources 
d’information concernant des chapitres et des paragraphes 
spécifiques des Directives SSF: 
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ff Gouvernance responsable des régimes fonciers (Chapitre 
5a): La publication de Wilusz (2010) sur les indicateurs 
quantitatifs de la sécurité du régime foncier et de la propriété 
commune serait utile (Fernanda Fitzmaurice) ainsi que la 
boîte à outils pour une pêche durable du Fonds de défense de 
l’environnement (2020), cette dernière étant particulièrement 
pertinente pour les paragraphes 5.3 et 5.4 (Alexis Rife). En 
ce qui concerne le paragraphe 5.3, il est possible de suivre 
les progrès accomplis en dressant un simple inventaire et en 
surveillant les textes juridiques instituant des droits fonciers 
pour la pêche artisanale (Marc Léopold, Madagascar).

ff Gestion durable des ressources (Chapitre 5b): Le Marine 
Stewardship Council (2016) a publié un guide pratique pour 
la pêche destiné à améliorer la durabilité, qui pourrait être 
utile pour ce chapitre en général (Fernanda Fitzmaurice, 
Mexique). La «Boîte à outils pour des pêches durables» du 
Fonds de défense de l’environnement (2020) est pertinente 
pour les paragraphes 5.13, 5.14 et 5.15 (Alexis Rife, États-
Unis d’Amérique). Pour le paragraphe 5.13 sur les systèmes 
de gestion appropriés, il est possible d’utiliser les statistiques 
officielles sur la pêche pour reconstruire des estimations plus 
réalistes de certains indicateurs économiques ou biologiques 
au moyen d’une recherche collaborative. Pour les indicateurs 
liés à la gouvernance, la publication de Léopold, Thébaud et 
Charles (2019) sur la cogestion de la pêche artisanale à travers 
la recherche-action pourrait être utile, ainsi que les données 
issues de la recherche transdisciplinaire et des projets ayant 
une approche de recherche-action.

ff Développement social, emploi et travail décent (Chapitre 
6): A propos du paragraphe 6.15 sur l’éducation des enfants, 
les évaluations peuvent être effectuées à l’aide de données 
issues d’enquêtes auprès des ménages, telles que des enquêtes 
dédiées ou socio-économiques.

ff Chaînes de valeur, activités après capture et commerce 
(Chapitre 7): en ce qui concerne le paragraphe 7.4, les 
indicateurs peuvent être mesurés sur la base de sources 
de données, telles que les rapports d’avancement des 
organisations de pêche artisanale, des organisations de la 
société civile et des administrations des pêches, ainsi que des 
recherches ou projets transdisciplinaires s’inscrivant dans une 
approche de recherche-action (Marc Léopold, Madagascar).

ff Égalité hommes-femmes (Chapitre 8): Des orientations sur 
le suivi et les indicateurs pourraient être élaborées sur la base 
des travaux d’ONU Femmes, qui a compilé tous les indicateurs 

Élaboration de cadres et d’indicateurs de suivi dans les organisations régionales

Mécanisme régional pour la pêche dans les Caraïbes
Pour les pays du Mécanisme régional pour la pêche dans les 
Caraïbes, l’objectif était d’intégrer des indicateurs pour les 
Directives SSF dans d’autres systèmes de suivi et d’évaluation 
afin de faciliter la production de rapports régionaux, sous-
régionaux et nationaux. Il est prévu de définir des indicateurs 
communs et spécifiques pour les trois niveaux. Le but est en 
outre de contrôler la manière dont les projets financés par 
les donateurs contribuent à la mise en œuvre des Directives 
SSF, comme le font maintenant de nombreux projets qui 
rendent compte de leur contribution aux ODD (Patrick 
McConney, Barbade). 

Commission générale des pêches pour la Méditerranée
En 2018, la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée a adopté un Plan d’action régional pour la 

pêche artisanale en Méditerranée et en mer Noire (RPOA-SSF), 
qui soutient la mise en œuvre des lignes directrices du SSF 
au niveau régional. En 2019, un processus de consultation a 
été organisé avec les parties prenantes, les administrations 
de la pêche et les experts concernés afin d’élaborer un cadre 
de suivi pour la mise en œuvre de la RPOA-SSF. Ce cadre a 
pour objet de définir des actions prioritaires à mettre en 
œuvre à court terme, ainsi que des indicateurs couplés à des 
objectifs à court, moyen et long terme pour évaluer la mise 
en œuvre. Les recommandations basées sur ce processus 
sont notamment les suivantes: a) fixer des objectifs dans un 
délai précis et les scinder en étapes réalisables; b) prévoir 
une certaine souplesse, mais mettre en place un mécanisme 
permettant d’évaluer régulièrement l’état d’avancement de 
la mise en œuvre; et c) faire en sorte que les indicateurs 
restent simples (Anna Carlson, Italie). 

Enregistrement des captures  
de la pêche artisanale:  
Cette mer qui nous entoure

Dans le cadre de l’initiative de recherche «Cette mer qui 
nous entoure», un groupe de scientifiques indépendants 
du monde entier a effectué des recherches approfondies 
et a communiqué les meilleures estimations actuellement 
disponibles sur la pêche artisanale et les captures marines 
de subsistance et de loisir. L’utilisation systématique de 
cette ressource et la promotion de la recherche dans un plus 
grand nombre de pays pourraient contribuer à améliorer les 
conditions de gestion de la pêche dans le monde entier. La 
prise en compte de ces estimations comme point de départ 
pour améliorer encore l’enregistrement des données pourrait 
notamment aider les administrations publiques et autres à 
redoubler d’efforts pour mettre en œuvre les Directives SSF 
et à réévaluer l’importance de la pêche artisanale à l’échelle 
nationale et régionale (Cornelia Nauen, Belgique).
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relatifs à l’égalité des sexes dans les différents ODD (voir ONU 
Femmes, 2018). Par exemple, certains indicateurs de l’ODD 
5 (Égalité des sexes) et plusieurs autres indicateurs peuvent 
être adaptés à la pêche artisanale (voir l’annexe 1, proposée 
par GAFS, Malaisie). Des indicateurs devront également 
être dégagés des études de cas ou des données recueillies à 
partir de variables de substitution, tandis que des approches 
reposant sur de vastes bases de données peuvent également 
être envisagées. Publications de Data2x. (2019) et Williams et 
coll. (2019) peuvent être utiles à cet égard (GAFS, Malaisie), 

de même qu’un article d’Aguilar (2000) et des informations 
de ONU Femmes (2014) (Fernanda Fitzmaurice, Mexique). 

ff Information, recherche et communication (Chapitre 11): 
Dans le cas du paragraphe 11.9 sur la recherche collaborative, 
il est possible de mesurer les indicateurs à l’aide d’informations 
issues de projets de recherche achevés. Les autres sources de 
données sont des rapports et des publications scientifiques 
à caractère transdisciplinaire ou de recherche-action (Marc 
Léopold, Madagascar).

3. Suivi participatif: Éléments clés et expériences

Éléments clés d’un suivi participatif réussi 

Certains participants ont suggéré qu’un environnement favorable 
soit mis en place pour assurer le succès du suivi participatif. 
Il convient de sensibiliser les pêcheurs ainsi que les acteurs 
gouvernementaux (GAFS, Malaisie) à l’existence des Directives 
SSF, et de mettre en place des politiques claires pour les projets 
de suivi communautaire. Dans ce contexte, il serait utile d’adopter 
des dispositions juridiques adéquates pour garantir l’appropriation 
par les parties prenantes (Kafayat Fakoya, Nigeria; Vittoria Elliott, 
Cambodge) et encourager la participation et l’engagement au 
niveau local (Kafayat Fakoya, Nigeria). En fait, pour faciliter 
un engagement significatif des parties prenantes, il faut bien 
comprendre les facteurs de motivation et les conditions propices 
à la participation (Blue Ventures Conservation). À cet égard, il 
pourrait se révéler utile de tirer parti des partenariats existants 
(Alexis Rife, États-Unis d’Amérique) ou d’en établir de nouveaux, 

dans la mesure où cela peut promouvoir l’action collective en 
tant que concept (Marc Léopold, Madagascar). Cependant, il est 
essentiel que les processus de suivi soient basés sur la confiance 
entre les différents acteurs impliqués (Blue Ventures Conservation; 
Vittoria Elliott, Cambodge; Kafayat Fakoya, Nigeria).

D’autres participants ont souligné certains aspects qui doivent être 
intégrés dans l’approche du suivi participatif pour que l’exercice 
soit couronné de succès. Plus précisément, un suivi participatif 
devrait être caractérisé par les éléments ci-après: 

ff Une approche fondée sur les droits de la personne (Gaoussou 
Gueye, Sénégal). Le respect de la liberté d’expression et du droit 
à l’autonomie des pêcheurs. La protection des pêcheurs contre 
les représailles dans les cas où ils dénoncent la réalité aux 
autorités, et la garantie de responsabilité et de transparence 
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dans le processus. Le besoin de renforcer la capacité des 
pêcheurs à faire valoir leurs droits et à planifier des actions 
en fonction de leurs besoins (TNI et FIAN International) se 
fait également sentir.

ff Représentation appropriée des parties prenantes. Le 
processus de suivi doit être accessible et faire participer toutes 
les parties prenantes (Blue Ventures Conservation), y compris 
les communautés locales qui doivent être impliquées dès le 
début du processus (Fernanda Fitzmaurice, Mexique), tout 
en garantissant la participation de gens de différents sexes, 
âges (Vivienne Solis-Rivera, Costa Rica) et disciplines (Manuel 
Robert Jänig, Allemagne). Les personnes concernées doivent 
avoir des rôles et des responsabilités clairement définis (Alexis 
Rife, États-Unis d’Amérique). Les participants ont souligné 
différents aspects relatifs à la représentation équilibrée. 
Certains ont estimé que le processus doit être aussi inclusif 
que possible, garantir que le plus grand nombre possible de 
groupes différents puisse y contribuer (Anna Carlson) et éviter 
la domination d’un groupe particulier de personnes (Kafayat 
Fakoya, Nigeria). D’autres ont souligné que le processus doit 
effectivement être inclusif, mais que le niveau d’inclusion 
est fonction de la nature et de la complexité des données 
collectées (Marc Léopold, Madagascar). D’autres participants 
ont insisté sur la nécessité de centrer le processus sur la 
participation des pêcheurs (TNI et FIAN International). 

ff Un axe central est la connaissance des pêcheurs et 
de leurs organisations (TNI et FIAN International). Il est 
particulièrement important de reconnaître les connaissances 
écologiques traditionnelles et locales (Lilian Ibengwe, 
République-Unie de Tanzanie). 

ff Adaptation et application à différents échelons. Le 
suivi participatif doit être appliqué et contextualisé à 
l’échelle nationale, régionale et internationale (TNI et FIAN 
International). Pour que le suivi participatif soit efficace, il 
doit également être évolutif (Blue Ventures Conservation).

ff Pertinence, utilité et adéquation au niveau local. Le suivi 
doit être effectué à l’aide d’outils adaptés aux capacités 
des acteurs (El Hadji Abdoulaye Coume, Sénégal). Un 
engagement durable est indispensable pour garantir que les 

personnes impliquées dans le processus disposent réellement 
des compétences et des connaissances nécessaires pour 
en faire partie (Blue Ventures Conservation). En outre, le 
suivi est souvent lié à la réalisation des ODD, même si 
ceux-ci sont souvent perçus comme étant détachés de la 
vie quotidienne (Patrick McConney, Barbade). Il faut donc 
disposer d’indicateurs simples (Patrick McConney, Barbade; 
Vittoria Elliott, Cambodge), et des indicateurs construits 
par les communautés de pêche artisanale (TNI et FIAN 
International). Il faut également garantir la capacité des 
participants à utiliser les résultats des exercices de suivi 
(Vittoria Elliott, Cambodge). 

ff Multifonctionnalité. L’exercice de suivi est censé avoir 
plusieurs résultats bénéfiques auxquels les participants de 
différents segments de la chaîne de valeur de la pêche, ou de 
différentes pêcheries ou organisations, peuvent facilement se 
référer dans un délai raisonnable (Patrick McConney, Barbade). 

ff Des méthodes rigoureuses de collecte de données. La 
collecte des données doit être soumise à un protocole 
strict (Marc Léopold, Madagascar) et des méthodologies de 
validation des données recueillies doivent être mises en place 
(Fernanda Fitzmaurice, Mexique). Une documentation et un 
suivi réguliers sont également essentiels (GAFS, Malaisie; 
Kafayat Fakoya, Nigeria). 

ff Une analyse complète et minutieuse des données. Les 
données quantitatives et qualitatives doivent être analysées 
en prenant en compte la diversité des points de vue (El Hadji 
Abdoulaye Coume, Sénégal). Il peut également être nécessaire 
d’impliquer une organisation capable de gérer, de traiter et 
d’analyser les données selon une méthodologie rigoureuse 
(Marc Léopold, Madagascar). 

ff Souplesse et ouverture. Le processus doit permettre de passer 
en revue les indicateurs et les étapes qui ont été réalisées, tout 
en laissant un espace de discussion sur ce qui est mesuré et la 
manière dont cette mesure est perçue par les communautés 
(Vivienne Solis-Rivera, Costa Rica). En outre, le processus ne 
doit pas viser des résultats spécifiques, mais plutôt encourager 
de nouvelles perspectives, en offrant la possibilité d’apprendre 
les uns des autres (Kafayat Fakoya, Nigeria).

Suivi participatif: expériences et leçons apprises

Les participants ont échangé leurs expériences et les leçons 
apprises en matière de suivi participatif, à partir de contributions 
couvrant plusieurs pays:

Cambodge
Au Cambodge, WorldFish a mis en place trois systèmes de suivi 
participatif pour le fleuve Mékong: a) un système de mesure 
de la disponibilité des ressources halieutiques intérieures, en 
collaboration avec des membres de la communauté faisant 

office de citoyens-scientifiques; b) un réseau volontaire de 
pêcheurs intérieurs pour le suivi des captures; et c) un suivi 
des communautés locales pour déterminer les impacts des 
interventions en matière de conservation et de gestion des pêches. 
L’engagement de WorldFish auprès des communautés a permis 
de mieux faire connaître l’objectif et les résultats du suivi, ainsi 
que la manière dont ceux-ci peuvent être appliqués à la gestion 
adaptative et à une approche écosystémique de la gestion des 
pêches dirigée par les communautés (Vittoria Elliott, Cambodge).
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Cameroun 
Cependant, si par le passé les fonctionnaires publics intervenaient 
dans les contextes locaux sans le consentement des communautés, 
on constate aujourd’hui une confiance et une conscience 
croissantes vis-à-vis d’une approche participative, qui a déjà 
permis de recueillir certaines données sur la pêche artisanale qui 
faisaient défaut auparavant (Eyongetta Njieassam, Cameroun).

Colombie
Cela a permis d’identifier les espèces les plus touchées par la 
surpêche et la pêche illégale (Confepescar, Colombie). 

Costa Rica
Au Costa Rica, les initiatives locales de suivi des petits pêcheurs 
ont été évaluées à plusieurs reprises, ce qui constitue à chaque 
fois une nouvelle occasion d’apprendre. L’expérience montre que 
le système de suivi peut être mieux conçu et mis en œuvre par 
des techniciens de terrain et des chefs de communautés locales 
de pêche artisanale. De plus, le processus doit être abordé comme 
une expérience d’apprentissage (Vivienne Solis-Rivera, Costa Rica).

Mexique
Au cours des 20 dernières années, la Comunidad 7 Biodiversidad 
(COBI) a conçu et mis en œuvre un système de suivi communautaire 
des forêts de varech en Basse Californie dans le Pacifique, des récifs 
rocheux du Golfe de Californie et des récifs coralliens du système 
récifal méso-américain. Le projet vise à pratiquer une conservation 
fondée sur la science en faisant participer les communautés 
locales à la collecte de données, tout en améliorant leurs moyens 
de subsistance grâce à un renforcement des connaissances et à la 
fourniture d’emplois temporaires. Plus précisément, 400 pêcheurs 
artisanaux et membres des communautés côtières ont participé 

au programme de réserve marine nationale, et 222 pêcheurs 
ont été formés à la réalisation de recensements sous-marins. 
En outre, les programmes de suivi de la COBI visent à améliorer 
la compréhension des pêches régionales en recueillant des 
informations dans les régions où les données sont insuffisantes. 
À cette fin, des pêcheurs artisanaux de sept communautés du 
golfe de Californie, de l’océan Pacifique, des Caraïbes mexicaines 
et du golfe du Mexique ont été formés à la collecte de données sur 
les invertébrés et les poissons, et des organisations de la société 
civile et l’Institut national des pêches et de l’aquaculture ont 
enseigné aux participants à utiliser différents outils (Fernanda 
Fitzmaurice, Mexique).

Myanmar 
Au Myanmar, des associations de pêcheurs incorporent des règles 
conformes aux Directives SSF pour éviter la pêche illégale, non 
déclarée et non réglementée (INN). Cependant, cette forme de 
suivi participatif est complexe, car il est parfois dangereux pour 
les pêcheurs d’accuser les responsables de la pêche INN (Michael 
Akester, Myanmar). 

République-Unie de Tanzanie
En République-Unie de Tanzanie, des approches communautaires 
de gestion des pêches telles que les unités de gestion des plages et 
les zones de gestion des pêches en collaboration sont pratiquées, 
à savoir des arrangements institutionnels pour le partage des 
responsabilités entre le gouvernement et les communautés locales 
dans la gestion des ressources halieutiques (Lilian Ibengwe, 
République-Unie de Tanzanie).

Habiliter les pêcheurs artisanaux pour 
assurer une gestion intégrée des pêches

Les faits montrent que l’opérationnalisation du lien entre 
les écosystèmes marins, l’eau, l’énergie, l’alimentation, 
l’organisation sociale et d’autres dimensions qui interviennent 
dans les communautés de pêche artisanale reste difficile à 
concrétiser dans l’élaboration des politiques. La contribution 
de la population locale est indispensable à l’élaboration de 
politiques intégrées, mais les cloisonnements au sein des 
gouvernements restent solides et plus on monte dans les 
échelons de la formalisation et des institutions, plus il devient 
difficile de faire valoir les expériences et les connaissances 
de ces personnes dans les processus d’élaboration des 
politiques. Cette situation entrave la création de solutions 
solides basées sur le dialogue et les négociations, et peut 
nuire aux approches d’aménagement du milieu marin. Afin 
d’aider à résoudre ce problème, Mundus Maris a soutenu la 
création d’une académie destinée à renforcer les capacités 
des petits pêcheurs à échanger entre eux au sein des familles, 
des communautés et tout au long des chaînes de valeur, et 
à se faire entendre (Cornelia Nauen, Belgique). 

Leçons à retenir pour le suivi 
participatif des ateliers sur les 
Directives SSF

TNI et FIAN International ont partagé certaines leçons apprises 
à l’occasion d’une série d’ateliers nationaux et régionaux 
sur l’utilisation des Directives SSF, qui sont pertinentes en 
matière de suivi participatif. Premièrement, au cours des 
ateliers, il est apparu que les communautés de pêche artisanale 
comprennent parfaitement le contexte local et national en 
ce qui concerne les objectifs et les principes des Directives 
SSF. Deuxièmement, ces communautés sont également bien 
informées et bien placées pour exprimer leur point de vue 
sur l’échelle et la portée actuelles de la mise en œuvre des 
Directives SFF dans leur pays. Dans les différents pays où se 
sont déroulés ces ateliers, les gouvernements sont à la traîne 
dans la mise en œuvre des Directives SSF.
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Principaux acteurs à impliquer dans la conception et la mise en œuvre  
d’un système de suivi

De nombreux participants ont soulevé la question du choix des 
acteurs qui devront être impliqués dans le processus de conception 
et de mise en œuvre d’un système de suivi. Certains ont estimé que 
les agences du gouvernement central doivent d’abord établir le 
cadre de collecte des données, puis constituer un comité national 
de suivi composé d’agences gouvernementales, d’organisations 
de la société civile, de pêcheurs et de leurs coopératives, et 
d’organisations de femmes (GAFS, Malaisie). D’autres ont souligné 
que les autorités des pêches doivent concevoir le système de 
suivi avec la participation initiale et continue des communautés 
(Confepescar, Colombie), et que les parties prenantes en général 
doivent être impliquées depuis la création jusqu’à la phase de 
mise en œuvre (Gaoussou Gueye, Sénégal).

D’autres participants ont fait remarquer que l’engagement des 
différents acteurs sera fonction du niveau auquel le suivi est 
effectué. Au niveau international, le groupe consultatif du cadre 
stratégique mondial des Directives SSF (SSF-GSF) aura pour 
mission d’élaborer un cadre de suivi et des indicateurs susceptibles 
d’être adaptés à différents contextes. Le groupe consultatif jouera 
également un rôle fondamental pour renforcer les efforts de suivi 
et garantir l’adoption d’une approche fondée sur les droits de la 
personne. Aux niveaux national et local, les communautés de pêche 
artisanale et les populations autochtones doivent jouer un rôle de 
premier plan dans la conception et la mise en œuvre du système 
de suivi. Étant donné que la mise en œuvre des Directives SSF 
incombe aux autorités nationales en vertu de leurs obligations en 
matière de droits de la personne, ce sont elles qui doivent assurer 
un suivi adéquat de la situation des droits de la personne des 
petits pêcheurs. Enfin, les participants ont souligné que les efforts 
déployés au niveau national doivent servir à éclairer les processus 
de suivi à l’échelle internationale. À cette fin, un mécanisme clair 
doit être mis en place pour assurer la participation de la société 
civile, capable de produire des rapports qui alimentent le processus 
de suivi mondial (TNI et FIAN International). 

D’autres participants ont échangé leurs points de vue sur les 
acteurs à impliquer dans la conception et la mise en œuvre d’un 
système de suivi en général, et notamment: 

ff Les pêcheurs locaux et leurs coopératives, et les représentants 
des communautés de pêcheurs (contributeurs multiples); 

ff Organisations de la société civile (GAFS, Malaisie; Fernanda 
Fitzmaurice, Mexique; Kafayat Fakoya, Nigeria; Lilian Ibengwe, 
République-Unie de Tanzanie; Marc Léopold, Madagascar) 
et organisations non gouvernementales (Lilian Ibengwe, 
République-Unie de Tanzanie; Alexis Rife, États-Unis 
d’Amérique) concernées par les droits de la personne et la 
gestion des pêches (Blue Ventures Conservation);

ff Gouvernements nationaux, régionaux et locaux (multiples 
contributeurs), y compris des représentants de ministères et 
d’organismes publics concernés par la pêche, l’environnement 
(Marc Léopold, Madagascar; Vittoria Elliott, Cambodge), la 
main-d’œuvre, les chaînes de valeur, les finances (Vittoria 
Elliott, Cambodge), la recherche (Marc Léopold, Madagascar), 
les statistiques (Manuel Robert Jänig, Allemagne) et la 
vulgarisation (Joromana Phiri, Zambie); 

ff Organisations internationales (Eyongetta Njieassam, 
Cameroun) telles que la FAO (Vittoria Elliott, Cambodge);

ff Institutions universitaires (Fernanda Fitmaurice, Mexique; 
Kafayat Fakoya, Nigeria; Alexis Rife, États-Unis d’Amérique), 
chercheurs (GAFS, Malaisie; Kafayat Fakoya, Nigeria; Marc 
Léopold, Madagascar) et scientifiques (Manuel Robert Jänig, 
Allemagne), tant au niveau national qu’international (Vittoria 
Elliott, Cambodge).

ff Les organisations du secteur privé (Blue Ventures Conservation), 
y compris celles qui interviennent dans les phases de 
production, de transformation (Marc Léopold, Madagascar; 
Fernanda Fitzmaurice, Mexique) et de commercialisation 
(Fernanda Fitzmaurice, Mexique), ainsi que les exportateurs 
(Marc Léopold, Madagascar). 

ff Des experts indépendants qui peuvent agir comme médiateurs 
et apporter une perspective globale au processus (Vittoria 
Elliott, Cambodge).
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ANNEXE 1 

Objectifs ODD en matière d’égalité entre les sexes et adaptation éventuelle  
aux Directives SSF 
(Voir ONU Femmes, 2018, pour d’autres objectifs)

SÉLECTION DE CIBLES ODD EN MATIÈRE  
D’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES PERTINENTES  
POUR LA PÊCHE ARTISANALE

CIBLES ÉVENTUELLES EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE  
LES SEXES POUR LA PÊCHE ARTISANALE

1. PAS DE PAUVRETÉ 

1.1.1 Proportion de population vivant avec moins de  
1,90 dollar américain par jour, par sexe

Proportion de pêcheurs artisanaux vivant avec moins de  
1,90 dollar américain par jour, par sexe

1.2.1 Proportion de population vivant au-dessous du seuil de 
pauvreté, par sexe

Proportion de pêcheurs artisanaux vivant au-dessous du seuil 
de pauvreté, par sexe

1.3.1 Proportion de la population bénéficiant de socles ou 
systèmes de protection sociale, par sexe

Proportion de pêcheurs artisanaux bénéficiant de socles ou 
systèmes de protection sociale, par sexe

1.4.2 Proportion de la population qui dispose de la sécurité 
des droits fonciers, par sexe

Proportion de pêcheries artisanales disposant de la sécurité 
des droits fonciers sur les terres côtières (logement, ports, 
zones de débarquement), par sexe

1.b.1 Proportion des dépenses publiques consacrée aux 
secteurs répondant plus particulièrement aux besoins 
des femmes, des pauvres et des groupes vulnérables

Proportion des dépenses publiques consacrées aux pêcheries 
artisanales, répondant plus particulièrement aux besoins  
des femmes

2. FAIM ZÉRO

2.3.2 Revenu annuel des producteurs de denrées alimentaires, 
par sexe

Revenu annuel des producteurs de la pêche artisanale,  
par sexe (voir également le point 1.1.1)

3. BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

3.1.1 Taux de mortalité maternelle Taux de mortalité maternelle au sein des communautés de 
pêcheurs artisanaux

3.1.2 Proportion d'accouchements assistés par du personnel  
de santé qualifié

Proportion d'accouchements assistés par du personnel de santé 
qualifié au sein des communautés de pêcheurs artisanaux

3.3.1 Nombre de nouvelles infections à VIH, par sexe Nombre de nouvelles infections à VIH au sein des 
communautés de pêcheurs artisanaux, par sexe

3.7.1 Utilisation satisfaisante des méthodes modernes de 
planification familiale 

Utilisation satisfaisante de méthodes modernes de planification 
familiale au sein des communautés de pêcheurs artisanaux

3.7.2 Taux de natalité chez les adolescentes Taux de natalité chez les adolescentes au sein des 
communautés de pêcheurs artisanaux

3.8.1 Couverture des services de santé essentiels,  
notamment la santé procréative, et maternelle

Couverture des services de santé essentiels, notamment la 
santé procréative, et maternelle au sein des communautés de 
pêcheurs artisanaux

4. ÉDUCATION DE QUALITÉ

4.3.1 Taux de participation des jeunes et des adultes  
à un programme d'éducation, par sexe

Taux de participation des jeunes et des adultes de communautés 
de pêcheurs artisanaux à un programme de formation ou de 
vulgarisation

4.6.1 Proportion de la population d’un groupe d’âge 
donné ayant les compétences voulues à au moins en 
alphabétisme et arithmétique fonctionnels, par sexe

Proportion de la population (d’un groupe d’âge donné) au sein 
de communautés de pêcheurs artisanaux ayant les compétences 
voulues en alphabétisme et arithmétique fonctionnels, par sexe

continue



Certains droits réservés. Ce(tte) œuvre est mise à disposition 
selon les termes de la licence CC BY-NC-SA 3.0 IGO

Forum Global sur la Sécurité Alimentaire et la Nutrition ▶  Forum FSN
Division de l’économie du développement agricole (ESA)
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
www.fao.org/fsnforum/fr ▶  fsn-moderator@fao.org

SÉLECTION DE CIBLES ODD EN MATIÈRE  
D’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES PERTINENTES  
POUR LA PÊCHE ARTISANALE

CIBLES ÉVENTUELLES EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE  
LES SEXES POUR LA PÊCHE ARTISANALE

5. ÉGALITE ENTRE LES SEXES

5.1.1 Cadres juridiques visant à promouvoir, faire respecter  
et suivre l'application des principes d'égalité des sexes 
et de non-discrimination fondée sur le sexe

Politiques et cadres juridiques régissant les pêcheries visant à 
promouvoir, faire respecter et suivre l'application des principes 
d'égalité des sexes et de non-discrimination fondée sur le sexe

5.2.1 Proportion de femmes et de filles victime de violences 
infligées par leur partenaire 

Niveau de violence signalée à l'encontre des femmes et des 
filles au sein des communautés de pêche

5.4.1 Proportion du temps consacré à des soins et travaux 
domestiques non rémunérés, par sexe

Mesure (par exemple, proportion de la population) du travail 
non rémunéré de soins communautaires dans le secteur des 
pêches, par sexe

5.5.1 Proportion de sièges occupés par des femmes dans les 
parlements et les administrations locales

Proportion de femmes présentes au sein des organes de 
gestion des pêches artisanales

5.5.2 Proportion de femmes occupant des postes de direction Proportion de femmes occupant des postes de direction dans 
les pêches artisanales

5.a.1 Propriété ou sécurité des droits sur les terres agricoles, 
par sexe

Propriété ou sécurité des droits sur les ressources des  
pêches artisanales

Propriété ou sécurité des droits sur l’espace de vie  
côtier/riverain/lacustre pour les pêcheries artisanales,  
par sexe ou groupe communautaire

5.a.2 Cadre juridique l’égalité des droits en matière  
de droits fonciers

Cadre juridique pour la protection des ressources et des droits 
sur l'espace vital des pêcheries artisanales

5.b. 1 Proportion de femmes possédant un téléphone portable Proportion de personnes possédant un téléphone portable au 
sein des communautés de pêcheurs artisanaux, par sexe

5.c.1 Pays dotés de systèmes permettant de suivre l’évolution 
de l’égalité des sexes

Pays dotés de système(s) permettant de suivre l’évolution de l’égalité 
des sexes au sein des communautés de pêcheurs artisanaux

8. TRAVAIL DÉCENT ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE

8.3.1 Proportion de l'emploi informel, par sexe (voir également le point 5.2.1) 

8.7.1 Proportion et nombre d'enfants qui travaillent, par sexe Proportion et nombre d'enfants qui travaillent dans les pêches 
artisanales, par sexe

8.8.2 Niveau de respect des droits du travail au niveau 
national, par sexe

Niveau de respect des droits du travail au niveau national dans 
les pêches artisanales, par sexe

10. RÉDUIRE LES INÉGALITÉS 

10.2.1 Proportion de personnes vivant avec moins de la moitié 
du revenu médian, par sexe

Proportion de membres d’une communauté de pêcheurs artisanaux 
vivant avec moins de la moitié du revenu médian, par sexe

13. MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

13.b.1 Pays moins avancés et petits États insulaires en 
développement recevant un appui spécialisé aux fins de 
la mise en place de moyens efficaces de planification et 
de gestion face aux changements climatiques

Preuves que les politiques et les actions relatives au 
changement climatique applicables à la pêche artisanale 
tiennent compte de la dimension de genre
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